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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

 Mesdames, Messieurs, 

 

 Les chiens guides jouent un rôle essentiel dans l’autonomie, la 

sécurité et l’inclusion sociale des personnes porteuses de handicaps ou 

âgées. Ils permettent chaque année à des milliers de personnes en situation 

de handicap de retrouver autonomie, sécurité et dignité. Pourtant, leur 

statut, leur accès aux espaces publics, et les moyens mis à disposition pour 

leur formation et leur prise en charge quotidienne demeurent parfois 

insuffisants au regard de leur importance. 

 Cette proposition vise à reconnaître pleinement leur rôle et à garantir 

un environnement juridique, social et économique favorable à leur 

développement. 

Il est donc temps de donner un statut aux chiens guides jusqu’ici 

assimilés à de simples animaux domestiques. Cette proposition de loi vise à 

leur conférer un statut spécifique pour reconnaître leur rôle social et 

fonctionnel. 

Aussi, le statut des chiens éduqués en tant que chien guide d’aveugle 

ou en tant que chien d’assistance qui ne sont plus en mesure, en raison de 

leur âge ou de la dégradation de leur état de santé, d’assister une personne 

âgée ou en situation de handicap, n’est pas formellement encadré par une 

loi spécifique en France. Or le bénéficiaire peut exprimer son souhait de 

garder le chien. Il devient alors un simple animal de compagnie, perdant 

son statut d’aide. Aucune prise en charge au titre de la prestation de 

compensation du handicap (PCH), ni aucun soutien financier public ne sont 

prévus pour la santé, l’alimentation ou les soins vétérinaires de ces chiens. 

Ce texte propose d’y remédier. 

 Par ailleurs, refuser l’accès des chiens guides dans les lieux et 

établissements ouverts au public n’est pas considéré comme discriminatoire 

en France, contrairement aux pays anglo-saxons. Or, une forte 

méconnaissance des lois sur l’accessibilité persiste alors que l’interdiction 

d’accès est punie d’une amende de 3e classe. C’est ainsi qu’en 2023, 

147 refus ont été répertoriés avec 10 dépôts de plainte. Ce texte propose de 
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sanctionner désormais le refus d’accès aux lieux ouverts au public d’une 

amende de 5e classe. 

De plus, l’aide animalière versée au titre de la prestation de 

compensation du handicap, créée en 2005, constitue une aide fondamentale 

pour compenser les conséquences du handicap. Toutefois, ses modalités de 

calcul, ses plafonds et son manque d’adaptabilité génèrent de fortes 

inégalités et entravent l’autonomie des personnes en situation de handicap, 

comme le révèle un rapport de la Cour des comptes publié le 3 décembre 

2025. Celui-ci préconise de réformer certaines prestations versées sous 

forme de forfaits au profit d’une aide mieux adaptée aux coûts réels. Cette 

proposition vise donc à revaloriser le montant « aide animalière », ainsi 

qu’à permettre son attribution aux anciens chiens guides que leurs maîtres 

ont gardés. 

Enfin mieux former les bénéficiaires d’un chien guide ou d’assistance, 

sensibiliser l’opinion publique à leur importance dans l’accompagnement 

du handicap et procéder à l’évaluation des politiques publiques sur le sujet 

comptent parmi les objectifs du texte. 
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Proposition de loi portant statut des chiens guides 

TITRE IER 

LA RECONNAISSANCE JURIDIQUE DU CHIEN GUIDE 

Article 1er 

Le chien guide d’aveugle favorise l’autonomie, le confort et la sécurité du 
déplacement de la personne déficiente visuelle. 

Le chien d’assistance favorise l’autonomie, la rééducation, la 
communication, le lien social et la sécurité de personnes âgées ou en situation de 
handicap. 

Les chiens guides d’aveugle et les chiens d’assistance sont éduqués dans des 
centres labellisés selon des modalités précisées par décret. 

Les chiens guides d’aveugle et les chiens d’assistance qui ne sont plus en 
mesure, en raison de leur âge ou de leur état de santé, de contribuer à l’autonomie 
d’une personne âgée ou en situation de handicap peuvent bénéficier de 
protections, ou leur détention ouvrir droit à des prestations, dans les conditions 
prévues par la loi et les règlements. 

TITRE II 

LE RÉGIME JURIDIQUE APPLICABLE AUX CHIENS GUIDES 

Article 2 

I. – L’article 88 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses 
mesures d’ordre social est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’accès aux établissements de santé est subordonné au respect des règles 
d’hygiène et de sécurité propres à ces établissements. » ; 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout refus d’accès en violation du premier alinéa du présent article est puni 
de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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II. – À l’article L. 211-30 du code rural et de la pêche maritime, après le mot : 
« transports, », sont insérés les mots : « les établissements de santé, ». 

Article 3 

L’article L. 245-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° La première phrase du 5° est complétée par les mots : « , destinées 
notamment à couvrir les frais de vétérinaires, d’alimentation, d’assurance et de 
transports occasionnés par un chien guide d’aveugle ou par un chien 
d’assistance » ; 

2° Sont ajoutés un 6° et un alinéa ainsi rédigés : 

« 6° Liées aux frais de vétérinaires et d’alimentation occasionnés par un 
chien éduqué en tant que chien guide lorsque l’âge ou l’état de santé de l’animal 
ne lui permettent plus de remplir une fonction d’aide animalière. 

« La commission mentionnée à l’article L. 146-9 du présent code peut 
attribuer une prestation d’un montant équivalent à l’aide mentionnée au 6° du 
présent article à toute personne qui ne remplit pas les critères de handicap 
mentionnés au I de l’article L. 245-1 mais qui recueille un chien répondant aux 
critères mentionnés au 6°du présent article. » 

TITRE III 

FORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

Article 4 

I. – La section 1 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du 
code du travail est complétée par une sous-section 5 ainsi rédigée : 

« Sous-section 5 

« Congé d’adaptation en cas d’attribution d’un chien guide d’aveugle ou 
d’assistance 

« Art. L. 3142-35-1. – Le salarié en situation de handicap auquel est attribué 
un chien guide d’aveugle ou un chien d’assistance a le droit de bénéficier, sur 
justification, d’un congé pour s’adapter, avec l’aide d’un éducateur spécialisé, à 
la présence de l’animal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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« La durée de ce congé ne peut être imputée sur celle du congé payé annuel. 

« Art. L. 3142-35-2. – Pour mettre en œuvre le droit à congé du salarié 
mentionné à l’article L. 3142-35-1, une convention ou un accord collectif 
d’entreprise ou, à défaut, une convention ou un accord de branche déterminent la 
durée de ce congé. 

« Art. L. 3142-35-3. – À défaut de convention ou d’accord mentionné à 
l’article L. 3142-35-2, la durée du congé est de dix jours. » 

II. – Après le titre IV du livre VI du code général de la fonction publique, il 
est inséré un titre IV bis ainsi rédigé : 

« TITRE IV BIS 

« CONGÉ D’ADAPTATION DU FONCTIONNAIRE EN SITUATION DE 
HANDICAP 

« Art. L. 644-6. – Le fonctionnaire en activité en situation de handicap a 
droit, sur demande écrite, à un congé d’adaptation en cas d’attribution d’un chien 
guide d’aveugle ou d’assistance pour une durée égale à la durée minimale 
mentionnée à l’article L. 3142-35-3 du code du travail. 

« Le congé, rémunéré, est assimilé à une période de service effectif et ne peut 
être imputé sur la durée du congé annuel. 

« Le fonctionnaire conserve le bénéfice des droits acquis avant le début du 
congé qu’il n’a pas été en mesure d’exercer en raison de ce congé. » 

TITRE IV 

SENSIBILISATION ET ÉVALUATION 

Article 5 

Il est institué une journée nationale des chiens guides. 

Cette journée est organisée chaque année le dernier dimanche de septembre. 

Dans le cadre de cette journée, les établissements scolaires, les 
administrations et les entreprises sont invités à organiser des actions afin de faire 
connaître et de valoriser la place des chiens guides d’aveugle et des chiens 
d’assistance auprès des personnes âgées ou en situation de handicap. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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Article 6 

Chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport présentant 
l’état du maillage territorial des centres d’éducation de chiens guides et évaluant 
les délais d’attribution et les besoins non pourvus concernant les chiens guides. 

TITRE V 

DIVERS 

Article 7 

I. – Les conséquences financières résultant pour les collectivités territoriales 
de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une majoration de la 
dotation globale de fonctionnement. 

II. – Les conséquences financières résultant pour l’État du I sont 
compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

III. – Les conséquences financières résultant pour les organismes de sécurité 
sociale de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 
du livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 

 

 

 
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